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Nouvelle grille de contributions – à compter de l’année 2022 

 

Bornes (encours sous gestion du 
fonds labellisé au 31/12/année 
précédente) 

Contribution HT 

<100 mln € 500 € 

100-500 mln € 1000 € 

>500 mln 2000 € 

Fonds nourricier 500 € 

 
 
 

* * * 
 
 
 

Ancienne grille de contributions – pour mémoire 
 

Bornes (encours totaux sous gestion 
de la SGP) 

Contribution HT de la SGP (montant annuel fixe) 

<3 mld € 1500 € 

>3 mld € 3000 € 

ET 

Contribution HT du fonds (montant annuel proportionnel aux encours de chaque fonds labellisé) : 0,1 
bp (soit 0,001%) pour une contribution comprise entre un minimum de 500 € HT et un maximum de 
3000 € HT 

 


